
   ETOILE MAROLLAISE                
 
RANDONNEE PEDESTRE - Association FFRP N°04883 - comité 94     
 
 

NOM : 
 

 

PRENOM : 

Numéro de licence  : 
Téléphone  : 
 
Portable :  

Date de naissance  : 
Email  : 

Adresse :  
 
Ville :  Code postal : 
Pour les adhérents de moins de 16 ans, nom et prénom du représentant léga l :  
NOM : Prénom : 

- COTISATION ANNUELLE - SAISON 2009/2010 - 
Cotisation Etoile Marollaise  ………………………………………………... 15,00 € 

Participation à l’activité  ………...……………………………….marollais 
non marollais  

15,00 € 
18,00 € 

Licence avec assurance RC – IR………………………………….…18,00 € 
Licence avec assurance RC/ accidents corporels – IR A……...19,80 € 
Licence avec assurance multi-loisirs et RC – IMPN……………….28,30 € 
Licence familiale avec RC/ accidents corporels – FRA………..….39,40 € 

Cotisation licence  

 
€ 

             
 

€ 
Je désire m’abonner au magazine « PASSION RANDO»…….…… 4,00 € € 

Total  : € 

Somme versée  Chèque  Espèces Date 
 

 
   

 

- J’ai noté que je dois fournir un certificat médic al délivré par un médecin 
certifiant mon aptitude à  la pratique de la randon née pédestre .  

- J’ai noté que la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984  fait obligation aux associations d’une 
fédération sportive d’assurer leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents. 

- Je reconnais qu’outre cette garantie qui me sera acquise, il m’a été proposé 
plusieurs formules d’assurance facultatives pour couvrir mes propres accidents 
corporels. 

- Je m’engage à être convenablement équipé pour les activités auxquelles je 
participerai.  

-  j’autorise expressément les responsables de l’association à utiliser les images fixes 
et/ou audiovisuelles enregistrées lors des randonnées et manifestations organisées 
par l’Etoile Marollaise et sur lesquelles j’apparais. 

                                                                                                                                                                                                                                           
SIGNATURE  DE L’ADHERENT (ou de son représentant) 

                 (précédée de la mention « lu et approuvée »)  



         Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
 

La loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’or ganisation et à la promotion des 
activités sportives définit les obligations  en matière d’assurance auxquelles sont 
soumis les groupements sportifs  pour l’exercice de leurs activités : 
- Obligation  de souscrire une assurance de responsabilité civile couvrant la 

responsabilité de l’association, celle de ses préposés ainsi que celle des 
pratiquants sportifs ; 

- Obligation d’informer ses adhérents sur  leur intérêt de souscrire un contrat 
d’assurance personnel ayant pour objet  de proposer des garanties forfaitaires 
couvrant les dommages corporels ;  

- Obligation  de  mettre à la disposition de ses adhérents des formules leur 
permettant de choisir la garantie la mieux adaptée à leurs besoins. 

 

Si vous estimez utile de contracter une telle assurance pour vous ou votre(vos) 
enfant(s), veuillez compléter le formulaire de demande d’information ci-dessous. Il 
vous sera adressé en retour un bulletin d’adhésion. 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’expression de 
nos salutations distinguées. 
       La Présidente de l’Etoile Marollaise  

 
                                               

ASSURANCES COMPLEMENTAIRES 
Nous vous demandons, en cochant  la case  de votre choix,  de bien vouloir nous 
informer de votre décision de vous assurer ou de ne pas vous assurer dans le cas où 
vous l’êtes déjà par votre propre assureur. 
 

Les adhérents à la section « randonnée pédestre » s ont obligatoirement 
assurés par l’intermédiaire de leur licence FFRandonnée.  
 

� Je ne désire pas m’assurer 
� Je désire m’assurer et je choisis l’option suivante : 

� Option Adultes :                    Nom : 
                    Prénom : 
                    Adresse : 

�  Option jeunes  (- de 16ans): Nom : 
    Prénom : 
    Adresse : 

DOMMAGES CORPORELS SUBIS PAR LES SPORTIFS 

INDEMNITES CONTRACTUELLES COTISATION 
ANNUELLE TAXES 

COMPRISES 
Option Adultes  (réf AXA/classeD/option4) : 
-  Garantie en cas de décès de l’assuré : capital de 16 000 €  
- Garantie en cas d’infirmité permanente de l’assuré : capital 

maximum de 32000 €. 

 
10,46 € 

 

Option jeunes  (- de 16ans) (réf AXA/classeD/option6) : 
-  Garantie en cas de décès de l’assuré : capital de 1600 € 
- Garantie en cas d’infirmité permanente de l’assuré : capital 

maximum de 16000 € 
-  Indemnités journalières en cas d’hospitalisation : 4 € 
-  Remboursement des frais de traitement médical : 125 % du 

tarif de responsabilité conventionnel 
-  Remboursement des frais de recherche et de sauvetage à 

concurrence de 830 € 

 
 

16,79 € 
 

 


